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Au collège de Magenta

DOSSIER

L

Lutter contre la violence en
milieu scolaire : dans le second degré :

CONSTRUCTIONS
TRADITIONNELLES

D’HABITATS

RÉNOVATIONS
COUVERTURES

Tél./Fax : 43 67 43

Mob. : 77 10 13

e collège de Magenta (1100
élèves dont 100 en SEGPA) est,
comme les autres établissements,
confronté à des problèmes d’incivi-
lités pouvant aller jusqu’à la violen-
ce. L’ensemble de l’équipe pédago-
gique ou éducative ne trouvait pas
de réponse face à certains actes en
raison de l’absence sur le terrain
d’éducateurs spécialisés ou de psy-
chologues. Il a donc été fait appel à
M. BECKER, membre de
l’AFORA (organisme national de
30 ans d’existence spécialisé dans
le champ éducatif et social) et sous
contrat actuellement avec la
DDEC* pour aider à résoudre des
problèmes de comportements dû à
la violence.

Une demi-journée d’information
de tous les personnels a eu lieu le
mercredi 29 avril. Les thèmes abor-
dés ont été les suivants : comment
comprendre les phénomènes de
violence à l’école ? (explications
psycho-sociologiques), les méca-
nismes et les freins empêchant la
compréhension et les conditions de
mise en œuvre de réponses opéra-
tionnelles au sein de l’institution.
Les grandes lignes de cet exposé,
suivi d’un long échange de ques-
tions réponses, ont amené aux
conclusions suivantes : à l’éviden-
ce, il n’existe aucune «recette-type»
adaptable à toutes les situations,
l’opposition, les incivilités sont des
étapes incontournables au dévelop-
pement de l’adolescent, sachant que
plus la société est permissive, plus
l’opposition risque d’aller loin.

La meilleure aide qui peut être
apportée aux adultes est de leur
conseiller d’être authentiques et de
«dire ce qu’ils font, et de faire ce
qu’ils disent».

Le point fort de cette demi-jour-
née a été le constat par chacun que
ses difficultés n’étaient pas spéci-

fiques au collège de Magenta, mais
que la richesse d’une communauté
était la diversité de ses membres.

Par la suite, à la demande du
Vice-rectorat, le collège participe
parmi les établissements pilotes à la
mise en place de la Convention tri-
partite Education Nationale,
Ministère de l’Intérieur et de la
Justice. Dans ce cadre précis, les
responsables du Commissariat de
Magenta, le lieutenant Thierry
BOURAT et son adjoint Jacques
CADIOU, ont fait 1 heure d’infor-
mation à chaque classe de l’établis-
sement montrant aux adolescents
quelle était leur responsabilité
pénale en cas d’infraction contre les
personnes ou les biens, ainsi que
leur responsabilité civile, et celle de
leurs parents, en matière de répara-
tion des dommages causés.

Le mercredi 24 août, le
Procureur de La République
accompagné de Madame DANTU,
Déléguée du Procureur et médiatri-
ce, et le lieutenant de police BOU-
RAT ont exposé le contenu du pro-
tocole à l’ensemble des personnels
et à la Présidente des parents
d’élèves.

Depuis la mise en place officiel-
le du protocole, le lieutenant de
police est venu une fois rappeler les
peines encourues à l’égard d’une
élève ayant gravement mis en cause
un enseignant.

A ce jour, aucune plainte ou pro-
cédure n’a été engagée. La délé-
guée et médiatrice du Procureur de
la République viendra le 14
novembre faire un rappel à la loi
pour 3 élèves en une salle aména-
gée à cet effet.

François Montchanin,
Principal du collège de Magenta

*DDEC : Direction diocésaine de
l’église catholique
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A Magenta, les parents aussi se mobilisent contre la violence !

Ducos
TÉL.: 24 17 80

CUVES - FOSSES SEPTIQUES - ASSAINISSEMENT

L E  S P É C I A L I S T E  D U  P O LY É T H Y L È N E  S U R  M E S U R E
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